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2026/29/DP 

DÉCISION DU PRÉSIDENT PRISE SUR DÉLÉGATION 
DU COMITÉ SYNDICAL 

OBJET : Signature du contrat n°26dev22 « Maintenance des bornes de recharge des véhicules du 
parking d'Artois Mobilités» 

Le président d'Artois Mobilités, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5211-10; 

Vu les délibérations portant délégation du Comité Syndical au Président d'Artois Mobilités. 

Vu le contrat n°26dev22 « Maintenance des bornes de recharge des véhicules du parking d'Artois 
Mobilités » 

Considérant que dans le cadre de la mise en place de bornes de recharge sur le parking d'Artois Mobilités 
une maintenance est devenue nécessaire. 

Considérant que l'offre de la société Eiffage Energie Systhèmes spécialisée dans le domaine permet de 
répondre à ce besoin. 

DÉCIDE 

ARTICLE 1er : De signer le contrat n° 26dev22 avec la société Eiffage Energie Systhèmes Infra Nord, 
sise Route d'Estaires, 59400 La Bassée. 

ARTICLE 2: Précise que ce contrat est passé pour un montant del 217,80 € HT 

Publication le   18/06/2026

Transm1ss1on au contrôle de 
légalité le         18/06/2026

Certifie exé<;utoire le 18/06/2026

Pour extrait conforme 
Lens, le 15/06/2026 

I } in DUBREUCQ 

P ��ent d'Artois-Mobilités 

Co11Jormême11t m1.t a,-1icles R421 1 el suivants du code de j1trlice ndmimstratfre, la presente décisiou peut Jhire l 'objel. daus 1111 délai de de1tt mois à comprer de 
sa pflb/jcat1011. d·1111 recours pour e:<ces de po1o·oir de,·am le tribunal admimstra11fde L,lle, ou d 'u11 recours gracieur de1mt1l le président du sv11d1cal mixte des 
1ra11sports Artois-Gohelle, qni dispose alors de dei« mois po11r répo11dre. U11 si/e11ce de de1u mois van/ dêc1S1011 1111p/1ci1e de re;el, la dècisio11 prise, qrr "elle soi/ 
impl,c,re 011 expresse. peur é1re déJëi-ée dew1111 le trib1111a/ admi11is1ratl} de Lille pe11da1111111 délai de de,c• mois à complu de sn 11oll}icatio11. 

REÇU EN PREFECTURE 

le 18/06/2026 
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